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AMENDEMENT

L’article 37 est remplacé par ce qui suit :

« Art. 37. Sauf dérogations prévues par le Code de 
l’Environnement, tout projet faisant l’objet d’une 
demande de permis d’implantation commerciale est 
soumis à évaluation des incidences sur l’environnement 
conformément au Livre 1er du Code de l’Environne-
ment. ».

JUSTIFICATION 

Par souci de lisibilité, les dérogations à l’obliga-
tion d’évaluation des incidences sur l’environnement 
peuvent être prévues au sein même du Code de l’Envi-
ronnement.

Y. Evrard

M. Dock
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